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La Lettre

La négociation
s’enlise !

Un dispositif « fantôme » !

La négociation GPEC porte dans un premier temps sur :

� la mise en place d’un dispositif de gestion prévisionnelle des emplois et des
compétences afin d’identifier le personnel qui doit être accompagné vers les métiers
de demain et faire en sorte que chacun soit en mesure de trouver sa place dans
l’entreprise.

Et porte dans un deuxième temps sur :

� les mesures d’accompagnement du dispositif GPEC, en particulier en matière de
formation, de validation des acquis de l’expérience, de bilan de compétence, ainsi que
d’accompagnement de la mobilité professionnelle et géographique des salariés.

Pourtant, le texte que nous a transmis la direction est étonnant ! Sur un total de 24 pages,
seule une page concerne le dispositif GPEC, mais 17 pages concernent la mobilité, qui
n’est qu’un moyen d’accompagnement parmi d’autres.

C’est une véritable obsession ! Mobilité interne
et mobilité externe seraient donc les deux seuls modes de

gestion des ressources humaines de la direction.

GPEC
N° 4/mai 2008

Les derniers
débats ont tourné
sur la mobilité,
qu’elle soit
souhaitée par le
salarié ou forcée.
Le texte proposé
par la direction ne
répond qu’à une
seule question :
« comment
multiplier les
mutations
géographiques
et professionnelles
des salariés avec
des garanties
minimums ? ».
Bien sûr, le texte
envisage la
plupart des cas
de figures
possibles, mais le
salarié n’a peu de
droit reconnu et
le management
reste seul maître
à bord !



Ensemble,
plus proches,

plus forts !

La direction ne reconnaît
aucun droit aux salariés !

Qu’est-ce que la mobilité pour la direction de FT ?

� chaque salarié s’informe seul sur l’intranet de l’entreprise,
� le « volontariat » n’est pas un principe de base pour la direction,
� l’espace Développement n’est pas un outil mis à la disposition des salariés,

mais de la direction, lorsque cette dernière l’estime nécessaire,
� les notions de «promotion» ou de «niveau de qualification» sont quasi inexistantes.

En cas de restructuration, c’est pire encore ! Ni le handicap, ni la situation
familiale, ni l’accroissement des temps de trajet, ni la situation économique de la
famille concernée ne sont pris concrètement en compte.

Pour FO, l’accompagnement de la mobilité
doit garantir des droits aux salariés !

FO exige :
� le respect du volontariat en cas de mobilité avec la mise

en place de comités paritaires en cas de litige,
� le respect du Code du travail qui prévoit des thèmes de

négociation obligatoires, et pas seulement la mobilité forcée qui
systématise la souffrance au travail,

� le développement du travail à distance comme alternative
aux fermetures de sites,

� la reprise d’activité à la sous-traitance destructrice
d’emplois à France Télécom,

� un véritable dispositif de fin de carrière !
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